
Les informations liées à l’Évaluation Flash sont désormais clairement identifiables grâce au symbole
          . Ce pictogramme permet de repérer rapidement les champs qui doivent être vérifiés ou mis à jour.

Ces éléments sont répartis dans les trois onglets du dossier du ménage : Ménage       , Identité        et 
Situation du ménage          .

Dans chaque onglet, vous serez amenés à mettre à jour les éléments correspondants, en fonction des 
informations dont vous disposez sur la situation du ménage.

ÉVALUATION FLASH SI-SIAO

L’Évaluation Flash permet de :
	9 Collecter les informations essentielles concernant la situation des ménages ;
	9 Apprécier le niveau de vulnérabilité, en identifiant les facteurs de risque auxquels les personnes 

sont exposées ;
	9 Proposer des réponses adaptées, cohérentes avec les besoins et la situation de chaque ménage.

À quel moment mettre à jour l’Évaluation Flash ?
	9 Création d’une nouvelle demande ;
	9 Modification d’une demande existante ;
	9 Changement de la situation du ménage ;
	9 Reprise d’un dossier ancien ;
	9 Lorsque la validité des 60 jours est dépassée.

 Validité de l’Évaluation Flash : 60 jours
À compter du 10 décembre 2025, un nouvel encart s’affiche automatiquement au-dessus de la fiche 
ménage lors de l’ouverture d’un dossier. Cet encart indique l’état de validation des données de l’Éva-
luation Flash et signale, le cas échéant, si une mise à jour est nécessaire.

FICHE PRATIQUE
LOGICIEL SI-SIAO
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1.	 Dans l’onglet Ménage
Les éléments suivants doivent être vérifiés et complétés, s’ils ne le sont pas déjà :

	9 Typologie du ménage        ;
	9 Identité des membres du ménage ;
	9 Coordonnées du demandeur principal        ;
	9 Adresse de domiciliation (si existante) ;
	9 Existence d’un suivi social        .

Ces éléments permettent d’identifier clairement le ménage et son accompagnement actuel.
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2.	 Dans l’onglet Identité
Vous devez renseigner, pour chaque membre du ménage, les informations suivantes :

	9 État civil        ;
	9 Coordonnées et domiciliation        ;
	9 Nationalité         ;
	9 Droit au séjour        .

Ces données sont indispensables pour assurer une évaluation précise de la situation administrative 
du ménage.
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9 10

! NOUVELLE FONCTIONNALITÉ

À partir des informations renseignées, 
le SI SIAO calcule automatiquement 
l’accès potentiel :

	9 au droit au logement social,
	9 au droit au travail,
	9 et, le cas échéant, au RSA.

! POINT DE VIGILANCE
L’enregistrement n’est pas possible tant que le calcul des droits ouverts liés à la situation administra-
tive du ménage n’a pas été effectué.

3.	 Dans l’onglet Situation du ménage
Vous devez renseigner, pour chaque membre du ménage, les informations suivantes :

	9 La situation résidentielle
	9 Les activités professionnelles
	9 La situation médico-sociale

Renseigner la situation résidentielle du 
ménage

! NOUVELLE ÉVOLUTION DU SI SIAO

La situation résidentielle est désormais 
saisie selon la grille ETHOS / ETHOS Light, 
intégrée avec historisation.
Ces référentiels européens, reconnus  
par les acteurs publics et associatifs,  
permettent de décrire précisément les  
situations de sans-abrisme et de 
sans-domicile et facilitent le suivi des 
parcours.
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Il est possible de renseigner la situation résidentielle à la maille de chaque personne.
Vous pouvez ainsi différencier les situations individuelles au sein d’un même ménage.
Exemple : dans un couple avec un enfant, il est possible d’indiquer que les membres vivent séparé-
ment (ex. : un parent avec l’enfant hébergé chez un proche, l’autre parent sans solution à la rue).

Il est également possible de la renseigner à 
l’échelle du ménage.

Avec une historisation des situation résidentielles 
individuelles.

! POINT DE VIGILANCE
En cas d’évolution, ne supprimez pas les anciennes 
situations. Il convient d’ajouter une nouvelle situa-
tion résidentielle afin de conserver l’historique du 
parcours.

La situation médico-sociale, ainsi que les informations liées 
à la grossesse et aux violences, permettent de déterminer 
les critères de vulnérabilité et de priorisation du ménage.

N’oubliez pas de mettre à jour ces données, notamment 
lorsque la grossesse arrive à son terme ou qu’un enfant est 
né.	
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Activité professionnelle/ scolarisation/ garde/ formation.

Il est également pertinent d’y renseigner les 
contraintes et opportunités géographiques 
(communes à éviter ou à privilégier).

Ces informations contribuent à établir une photographie complète et actualisée de la situation du 
ménage.

Une fois l’ensemble des données renseignées, vous pourrez procéder à la validation de l’Évaluation 
Flash.

	9 Cliquer sur les données de l’évaluation flash sont à jour         .
	9 Le système génère :

	• un horodatage
	• une signature

Validité : 60 jours

L’horodatage et la signature valideront l’Évaluation Flash pour une durée de 60 jours        .
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4.	 Fonctionnement et bonnes pratiques
	9 Les champs liés à l’Évaluation Flash sont identifiables grâce à une icône en forme d’éclair noir.
	9 La durée de validité de l’Évaluation Flash est de 60 jours.
	9 Les champs de l’évaluation flash sont nécessaires à la compréhension de la situation du ménage. 

Ils constituent une base importante, mais ne garantissent pas à eux seuls la complétude de la de-
mande.

	9 En fonction des informations dont vous disposez et du projet du ménage, il est nécessaire de ren-
seigner l’ensemble de la fiche ménage.

	9 L’expiration de l’évaluation flash ne bloque ni l’accès au dossier ni la mise à jour des informations.
	9 Il reste possible de modifier les données et de valider à nouveau l’évaluation à tout moment.
	9 ! Attention : 

l’Évaluation Flash ne remplace pas l’évaluation approfondie. Elle offre une vision synthétique  
et actualisée de la situation du ménage, mais ne se substitue pas à une évaluation approfondie. 
Celle-ci est requise pour comprendre le projet, les besoins et l’accompagnement nécessaire.

EVALUATION FLASH vs EVALUATION APPROFONDIE

L’ÉVALUATION FLASH

Elle reprend les éléments essentiels du dossier 
via les onglets Ménage, Identité et Situation du 
ménage.
Elle s’appuie sur des données structurées et 
extractibles, telles que :

	9 la typologie du ménage ;
	9 l’état civil ;
	9 la situation administrative ;
	9 la situation professionnelle ou d’emploi ;
	9 les éléments médico-sociaux ;
	9 la situation résidentielle.

Elle vise à obtenir une photographie rapide, 
standardisée et actualisable de la situation.

L’ÉVALUATION APPROFONDIE

Elle repose sur des éléments rédigés qui  
décrivent :

	9 le projet du ménage ;
	9 le rapport social ;
	9 l’évaluation du besoin d’accompagne-

ment.

Elle permet une compréhension globale,  
qualitative et contextualisée de la situation du 
ménage.
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